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Forage d'un puits filtrant
par P. LENOIR, ingénieur, à Genève l.

Le forage d'un nouveau puits filtrant demande des

travaux préparatoires d'ordre hydrologique tout d'abord,
puis d'ordre constructif et mécanique. L'intervention
d'un géologue est indispensable dans le choix de l'emplacement

; ses connaissances fixeront la profondeur et
l'épaisseur de la couche aquifère qui donneront une
première orientation sur la capacité du futur puits.

S'il existe un ou plusieurs puits dans le voisinage, et
dans un terrain que l'on a des raisons de croire analogue
à celui du forage envisagé, quelques essais de pompages
seront utilement entrepris dans ces puits pour déterminer
le coefficient de perméabilité du terrain.

Ce coefficient s'exprime au moyen de la formule :

Q log R—log r
n

K dans laquelle <</ rejî O représente le débitH2—h2
du pompage, R la distance d'un puits d'observation voisin

de l'axe du puits de pompage, r le demi-diamètre de
ce puits, H l'épaisseur verticale de la partie saturée de la
couche aquifère, h l'épaisseur verticale de la partie saturée
réduite par l'abaissement consécutif au pompage. Thiem
(Leipzig) a établi une formule analogue pour exprimer le
coefficient de perméabilité d'un terrain.

1 Compte-rendu de la conférence faite à Genève devant les membres de
la Section genevoise de la Société suisse des ingénieurs et des architectes, le
5 décembre 1940. Les clîcbés des figures 2 à 11 ont été mis à notre disposition

par la Société suisse de l'Industrie du gaz et des eaux dont le « Bulletin»
a publié, en 1938 déjà, une description détaillée du l'orage dont il est fait
mention ici et qui fut exécuté sous la direction de l'auteur par la Société
des Eaux de l'Arve. tRéd.).

K 527,7 Q log"
(voir fig. 1) qui a l'avantage de neH (S—s 1)

pas faire entrer le diamètre du puits comme facteur, ce

que nous croyons plus juste. A défaut de puits existants
pour cette auscultation, il sera utile d'établir quelques
forages de prospection que l'on disposera sur des lignes
s'écartant radialement du puits de pompage et qui
permettront en premier lieu de déterminer avec exactitude
le sens de la pente du niveau statique de la nappe
souterraine.

Ayant alors fixé provisoirement les principales
caractéristiques des dimensions du nouveau forage à
entreprendre, on en déduira facilement (d'après la courbe de
rendement établie) l'abaissement de niveau résultant du
pompage de la quantité d'eau escomptée. Cette quantité
et cet abaissement probable vont guider l'entreprise dans
le choix de la forme à donner au nouveau puits.

Faut-il d'emblée opter pour un grand ou un petit
diamètre du cuvelage filtrant L'opinion des praticiens
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Fig. 1. — Perméabilité d'un terrain,
essai de pompage.
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